	Agence Régionale de Santé  
de Bourgogne

Le Diapason – 2 place des Savoirs

CS 73535 
21035 DIJON Cedex
	
	Préfecture de la Région de Bourgogne

Direction Régionale des Affaires Culturelles 

Hôtel Chartraire de Montigny

39-41, rue Vannerie

21000 DIJON


DOCUMENT DE PRESENTATION du 

« Projet Culture Santé 2012 »


La nécessité de faire de l'hôpital un lieu d’humanité, ouvert à la cité, est aujourd'hui reconnue par l'ensemble du secteur médical et hospitalier. 

Elle se traduit par des politiques nouvelles visant à :

· améliorer l'accueil et l'accompagnement des personnes hospitalisées et de leur famille 

· assurer aux personnels soignants un cadre professionnel plus agréable à vivre.

La loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires du 21 juillet 2009 réaffirme l’importance de ces actions et prévoit qu’un volet culturel soit inscrit dans le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de chaque établissement hospitalier (titre IV, relatif à la création des ARS, article 118 de la loi n°2009-879).

Les institutions culturelles aideront les équipes hospitalières à construire ce volet culturel. 

La mise en place d’un projet ambitieux nécessite en effet une réflexion et une construction partagées entre les équipes de professionnels du soin et de la culture et ne peut être envisagée qu’avec l’appui d’un référent culturel choisi au sein de l’hôpital. Cet interlocuteur privilégié auprès des institutions culturelles sera en capacité de :

· co-construire le projet avec la structure culturelle et/ou l’équipe artistique 

· accompagner, suivre et évaluer les actions avec les partenaires culturels.

Au vu du projet culturel global présenté dans ce dossier, des partenariats noués avec des institutions culturelles et de l’implication de la structure hospitalière, la DRAC et l’ARS apporteront éventuellement une aide financière. 

Cette aide s’inscrit dans la droite ligne de la convention de partenariat que les deux structures ont signé le 20 novembre 2001. Elle est attribuée dans le cadre d’un appel à projet annuel examiné et validé par une commission de suivi.


Le présent document vise à recenser les actions prévues en 2012 pour lesquelles les établissements hospitaliers sollicitent une subvention.

Les procédures de candidature,  la sélection des projets 

Les établissements hospitaliers devront adresser leur dossier pour le 15 février 2012 dernier délai à l'ARS et à la DRAC de préférence sous forme de fichier Word.Les documents complémentaires seront scannés et mis en pièce jointe ou pourront être adressés par courrier à l’ARS et à la DRAC (cf. adresses pages 1) 


Le dossier d’instruction est constitué de :

· une lettre d’instruction du directeur de l'établissement

· un document écrit (saisie informatique, pas d’écritures manuscrites) présentant le projet, ses objectifs, ses contenus, les partenariats (formulaire n° 1, document joint)

· un budget prévisionnel détaillé (formulaire n° 2, document joint)

· un CV de l’artiste et son projet artistique personnel en cours (ou celui de la compagnie, ou du groupe…) 

· un document décrivant la politique culturelle de l'établissement, son fonctionnement et ses moyens.

· un bilan culturel (qualitatif et financier) de l'année précédente


Les projets seront sélectionnés par une Commission de suivi  coprésidée par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé et le Directeur régional des Affaires culturelles. 

Le financement des projets 


L'ARS et la DRAC interviendront au taux maximal de 30% chacun, dans le financement des projets.


Les établissements hospitaliers financeront obligatoirement une partie de leurs projets et rechercheront les financements complémentaires auprès d'autres financeurs publics ou privés.


Il est rappelé que les aides financières de la DRAC permettront de rémunérer en partie les artistes professionnels. Aussi, il est impératif de joindre le document administratif et financier de la structure culturelle pour le 15 février 2012 (voir annexe 1 constitution d'un dossier administratif et financier)

A l’issue de la sélection des dossiers par la commission partenariale, les subventions seront versées : 

· par la DRAC aux structures culturelles ou aux artistes intervenants, sur présentation du dossier de demande de subvention, après engagement proposé à Monsieur le Préfet de Région, sous réserve des disponibilités budgétaires pour l’année civile 2012.

· Par l’ARS aux établissements hospitaliers.

Conseil et coordination


Les établissements de santé peuvent contacter :

· La conseillère à l’action culturelle de la DRAC ou les structures culturelles s'ils souhaitent recueillir un avis sur les contenus culturels, la qualité artistique de leurs projets et sur le choix des artistes pressentis. 

· Le chargé de mission culture santé et patrimoine hospitalier de l’ARS est aussi à votre disposition pour vous aider à monter vos projets et vous donner un avis. 

Les projets doivent être co-construits et co-rédigés par l’équipe hospitalière et l’artiste ou l’équipe artistique. Ils doivent aussi être signés par le Directeur de l’établissement hospitalier et l’artiste et/ou la structure culturelle.

Contacts :

· Agence Régionale de Santé de Bourgogne :


Bruno FRANCOIS, chargé de mission culture à l’hôpital et patrimoine hospitalier 

·  
: 03.80.50.86.00 – 06.08.02.40.73
courriel : bruno.francois@ars.sante.fr 

· Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne : 

Christine DIFFEMBACH inspecteur et conseiller de l’action culturelle, coordonnatrice

·  
: 03.80.68.50.63


courriel : christine.diffembach@culture.gouv.fr 

	La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 

de Bourgogne,

Monique CAVALIER
	
	Pour le Préfet de Région et par délégation

Le Directeur Régional des Affaires Culturelles de Bourgogne,

Bruno CHAUFFERT-YVART




